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Le Sénat, (Alinéa sans modification). 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, (Alinéa sans modification). 

Vu le projet de décision-cadre relative à certains droits 

procéduraux accordés aux suspects dans le cadre des procé-

dures pénales dans l'Union européenne (texte E 2589), 

(Alinéa sans modification). 

1. Constate que si le traité constitutionnel introduit, en 
son article III-270, une nouvelle base juridique spécifique vi-
sant expressément l'harmonisation des droits des personnes 
dans la procédure pénale, c'est parce que les traités actuel-
lement en vigueur ne confèrent pas de compétence à l'Union 
européenne à cet effet ; 

1. Estime nécessaire d’encourager l’harmonisation 
des droits procéduraux reconnus aux suspects afin de leur 
assurer les garanties indispensables et de favoriser la coopé-
ration judiciaire au sein de l’Union européenne ; les princi-
pes posés par la décision-cadre doivent présenter un carac-
tère contraignant et général tout en préservant les régimes 
procéduraux particuliers applicables à certaines infractions 
telles que le terrorisme et la criminalité ou la délinquance 
organisées. 

Estime en conséquence qu'il convient d'attendre l'en-
trée en vigueur du traité constitutionnel pour harmoniser ces 
droits et, en tout état de cause, de disposer d'une base juridi-
que incontestable. 

Alinéa supprimé. 

2. Considère que l'évaluation mutuelle de la qualité de 
la justice, nécessaire pour renforcer la confiance réciproque 
des États membres dans leurs systèmes judiciaires, ne peut 
être placée sous le contrôle de la Commission européenne, 
mais doit être confiée à un organisme indépendant composé 
de parlementaires nationaux et européens, dans l'esprit de ce 
qui est prévu à l'article I-42 du traité constitutionnel, qui pré-
voit l'association du Parlement européen et des parlements 
nationaux à l'évaluation des activités d'Eurojust.

2. Considère que si l’opposition d’une minorité 
d’États membres ne permettait pas d’aboutir, il serait souhai-
table de procéder par la voie d’une coopération renforcée 
ou, à défaut, d’accords interétatiques. 

 3. (nouveau) Juge utile d’établir un mécanisme de 
contrôle indépendant. 


